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Loi

du 18 novembre 2004

modifiant certaines dispositions fiscales
de plusieurs lois cantonales

Le Grand Conseil du canton de Fribourg

Vu le message du Conseil d’Etat du 28 septembre 2004;

Sur la proposition de cette autorité,

Décrète:

Art. 1
La loi du 6 juin 2000 sur les impôts cantonaux directs (LICD; RSF 631.1) est mo-
difiée comme il suit :

Art. 20 titre médian et al. 1 et 2

Restructurations
1 Les réserves latentes d’une entreprise de personnes (entreprise indivi-
duelle, société de personnes) ne sont pas imposées lors de restructura-
tions, notamment lors d’une fusion, d’une scission ou d’une transforma-
tion, pour autant que cette entreprise reste assujettie à l’impôt en Suisse
et que les éléments commerciaux soient repris à leur dernière valeur dé-
terminante pour l’impôt sur le revenu:

a) en cas de transfert d’éléments patrimoniaux à une autre entreprise de
personnes;

b) en cas de transfert d’une exploitation ou d’une partie distincte d’ex-
ploitation à une personne morale;

c) en cas d’échange de droits de participation ou de droits de sociétariat
suite à des restructurations au sens de l’article 103 al. 1, ainsi que sui-
te à des concentrations équivalant économiquement à des fusions.

Entrée en vigueur :

..............................
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2 Lors d’une restructuration au sens de l’alinéa 1 let. b, les réserves la-
tentes transférées font l’objet d’un rappel d’impôt selon la procédure pré-
vue aux articles 192 à 194, dans la mesure où, dans les cinq ans suivant
la restructuration, des droits de participation ou des droits de sociétariat
sont aliénés à un prix supérieur à la valeur fiscalement déterminante du
capital propre transféré; la personne morale peut en ce cas faire valoir
les réserves latentes correspondantes imposées comme bénéfice.

Art. 34 al. 1 let. h et hbis (nouvelle)

[1 Sont déduits du revenu:]

h) les frais provoqués par la maladie et les accidents du contribuable ou
d’une personne à l’entretien de laquelle il subvient, lorsque le con-
tribuable supporte lui-même ces frais et que ceux-ci excèdent 5%
des revenus imposables diminués des déductions prévues aux arti-
cles 27 à 34;

hbis) les frais liés au handicap du contribuable ou d’une personne à l’en-
tretien de laquelle il subvient, lorsque le contribuable ou cette per-
sonne est handicapé au sens de la loi fédérale du 13 décembre 2002
sur l’égalité pour les handicapés et que le contribuable supporte
lui-même les frais ;

Art. 101 al. 1 let. c

Supprimer les mots «, aux corporations ecclésiastiques».

Art. 103 titre médian, al. 1 et 3 et al. 4, 5 et 6 (nouveaux)

Restructurations
1 Les réserves latentes d’une personne morale ne sont pas imposées lors
de restructurations, notamment lors d’une fusion, d’une scission ou d’une
transformation, pour autant que la personne morale reste assujettie à
l’impôt en Suisse et que les éléments commerciaux soient repris à leur
dernière valeur déterminante pour l’impôt sur le bénéfice:

a) en cas de transformation en une société de personnes ou en une autre
personne morale;

b) en cas de division ou séparation d’une personne morale à condition
que ce transfert ait pour objet une ou plusieurs exploitations ou par-
ties distinctes d’exploitation et pour autant que les personnes mora-
les existantes après la scission poursuivent une exploitation ou une
partie distincte d’exploitation;
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c) en cas d’échange de droits de participation ou de droits de sociéta-
riat suite à une restructuration ou à une concentration équivalant éco-
nomiquement à une fusion;

d) en cas de transfert à une société fille suisse d’exploitations ou de
parties distinctes d’exploitation ainsi que d’éléments qui font partie
des biens immobilisés de l’exploitation; on entend par société fille
une société de capitaux ou une société coopérative dont la société
de capitaux ou la société coopérative qui opère le transfert possède
au moins 20% du capital-actions ou du capital social.

3 En cas de transfert à une société fille au sens de l’alinéa 1 let. d, les
réserves latentes transférées sont imposées ultérieurement conformé-
ment à la procédure prévue aux articles 192 à 194, dans la mesure où,
durant les cinq ans qui suivent la restructuration, les valeurs transférées
ou les droits de participation ou les droits de sociétariat à la société fille
sont aliénés; dans ce cas, la société fille peut faire valoir les réserves
latentes correspondantes imposées comme bénéfice.
4 Des participations directes ou indirectes de 20% au moins du capital-
actions ou du capital social d’une autre société de capitaux ou d’une so-
ciété coopérative, mais aussi des exploitations ou des parties distinctes
d’exploitation ainsi que des éléments qui font partie des biens immobi-
lisés de l’exploitation, peuvent être transférées, à leur dernière valeur
déterminante pour l’impôt sur le bénéfice, entre des sociétés de capi-
taux ou des sociétés coopératives suisses, qui, à la lumière des circons-
tances et du cas d’espèce et grâce à la détention de la majorité des voix
ou d’une autre manière, sont réunies sous la direction unique d’une so-
ciété de capitaux ou d’une société coopérative. Sont réservés:

a) le transfert à une société fille au sens de l’article 103 al. 1 let. d ;

b) le transfert d’éléments qui font partie des biens immobilisés de l’ex-
ploitation à une société qui est imposée selon les articles 127 et 128.

5 Si, dans les cinq ans qui suivent un transfert selon l’alinéa 4, les élé-
ments de patrimoine transférés sont aliénés ou si la direction unique est
abandonnée durant cette période, les réserves latentes transférées sont im-
posées ultérieurement conformément à la procédure prévue aux articles
192 à 194. La personne morale bénéficiaire peut dans ce cas faire valoir
les réserves latentes correspondantes imposées comme bénéfice. Les
sociétés de capitaux et les sociétés coopératives suisses réunies sous di-
rection unique au moment de la violation du délai de blocage répondent
solidairement du rappel d’impôt.
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6 La société qui, ensuite de la reprise des actifs et passifs d’une société
de capitaux ou d’une société coopérative, subit une perte comptable sur
la participation qu’elle détient dans cette société ne peut déduire cette
perte sur le plan fiscal ; tout bénéfice comptable sur la participation est
imposable.

Art. 106 al. 1bis (nouveau)
1bis En cas de remplacement de participations, les réserves latentes peu-
vent être reportées sur une nouvelle participation si la participation alié-
née était égale à 20% au moins du capital-actions ou du capital social
de l’autre société et si la société de capitaux ou la société coopérative l’a
détenue pendant au moins un an.

Art. 2
La loi du 1er mai 1996 sur les droits de mutation et les droits sur les gages immo-
biliers (LDMG; RSF 635.1.1) est modifiée comme il suit :

Art. 9 let. e

[Sont exonérés des droits de mutation:]

e) les transferts immobiliers en cas de restructuration au sens des arti-
cles 8 al. 3 et 24 al. 3 et 3quater de la loi fédérale du 14 décembre 1990
sur l’harmonisation des impôts directs des cantons et des communes;

Art. 12 al. 3 (nouveau)
3 En cas de vente immobilière forcée, les droits de mutation sont calcu-
lés sur la base des prestations convenues.

Art. 3
La loi du 28 septembre 1993 sur l’impôt destiné à compenser la diminution de
l’aire agricole (LIAA; RSF 635.6.1) est modifiée comme il suit :

Art. 8 al. 3 (nouveau)
3 En cas de vente immobilière forcée, l’impôt est calculé sur la base des
prestations convenues.

Art. 4
1 Les modifications des articles 9 let. e et 12 al. 3 LDMG et de l’article 8 al. 3
LIAA ne s’appliquent pas aux actes conclus avant l’entrée en vigueur de la
présente loi.
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2 Toutefois, le délai de blocage prévu à l’ancien article 9 let. e LDMG cesse de
courir dès l’entrée en vigueur de la présente loi.

Art. 5
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi.

Le Président : Le 1er Secrétaire:

R. VONLANTHEN R. AEBISCHER
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